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LA NEUTRALITß DE LA SAVOIE

A propos d'un article recent.

II y a des questions que le temps ne mürit pas et qui, comme
un mal inguörissable, reparaissent toujours sous Ia meine forme
et dans les meines termes. Depuis bientöt un siecle, on discute
sur la Situation politique de la Savoie du Nord; toule la diplomatie

europöenne s'est intöressöe ä cette affaire: eile a etö
traitee dans des notes de chancellerie, des livres, des brochures,
des journaux, des röunions publiques; les hommes qui s'en

occuperent autrefois ont parle; on a publiö des memoires, des
documents d'archives Et, apres tout cela, des gens
apparaissent encore qui, comme si le terrain restait vierge, se mettent

gravement ä döblaver la surface ; ils raisonnent comme on
aurait pu raisonner il y a quatre-vingts ans et jonglcnt avec les

faits sans se preoecuper de la verite historique.

Voici quelques mois que, dans une revue militaire
francaise1, un anonyme, qui signe Z., a decouvert que le regime
politique sous lequel vit la Savoie du Nord esl insuffisamment
connu. II entreprend de corriger cette ignorance et, en huit
pages d'un texle plutöt lache, sc tire d'affaire tres propremenl.

Peu apres la guerre de 1859, nous dit-il, la Confederation
helvötique, par l'organe de son ministre ä Paris, s'opposa ä la
cession de la Savoie ä Ia France. Elle se basait sur un ancien

traite, conclu entre la maison de Savoie et la Suisse en i564,
011 il ötait dit que la « Sardaigne s'engageait ä ne pas ceder la
Savoie ä une autre puissance qu'ä la Suisse ». Le gouvernement

1 Revue des questions mililaires, octobre igo3.
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imperial, apres avoir laisse quelque temps cette argumentation
sans reponse, fil remarquer qu'un acte aussi ancien ötait frappö
de caducite et sans valeur aucune. La Suisse en appela alors
aux puissances signataires du traite de i8i5; mais elles se

dösinlöresserent promptement de la question, ä l'exception de

l'Angleterre, « qui saisit l'occasion de faire maintenir sur notre
nouvelle province uue servitude plutöt humiliante pour nous ».

L'auleur cite les actes de i8iö sur lesquels pouvaient se baser
les pretentions de Ia Suisse ; puis il se demande comment de
telles stipulations ont pu etre fixees? Tout cela date, parail-il,
dn court sejour (pie les Suisses firent dans le Chablais au
XVP siecle. Ils durent garder un souvenir tres vif de leur
conquöte ephemere car, au congres de Vienne, ils demandörent
qu'on leur cödät le Chablais et le Faucigny. Deboutes de cetle
pretention, ils s'efforcerent de dösenclaver et d'arrondir le nouveau

canton de Geneve. En cela, ils röussirent mieux: Ic

congres imposa ä la France vaineue l'abandon d'une parlie du

pays de Gex pour reunir Geneve el Vaud et, ä la Sardaigne, lu

cession de seize communes savoisieimes pour completer Ie territoire

genevois el dösenclaver lc bailliage de Jussy. Mais le roi
Victor-Emmanuel, conscient de son incapacitö ä döfendre les

provinces riveraines du Leman qui venaient de lui etre rendues,
fit presenter par son plönipotentiaire Sl-Marsan, « un
memorandum du 26 mars, dans lequel Ia Sardaigne demandait, cn
retour des avantages consentis par eile en faveur de la Confederalion

helvetique, que le Chablais, lc Faucigny et la partie
septentrionale de la Savoie fussent neutralisös et que l'occupation
eventuelle de ces territoires, en cas de guerre, fut imposöe ä la

Confödöration. Les puissances firent bon accueil ä cette demande
et c'est ainsi que, non seulement la parlie nord de la Savoie
devint neutre. mais que son oecupation eventuelle ful imposöe
ä la Suisse comme une charge, au benefice de la Sardaigne, en

cas d'hostilitös döclarees ou imminentes. »

Cette charge, la Diete helvötique nc l'aecepta pas sans scru-
pule ; mais, en face du parti de la prudence, un autre parli
s'eleva qui considerait Ia neutralisation du Chablais ct du
Faucigny comme un acheminement vers une prise de possession.
Ce parti l'emporta et Ia Diete finit par se declarer « pleine de
reconnaissance envers les puissances devant cette preuve de

leur bienveillance. »
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Depuis i8i5, continue l'auteur, le gouvernement suisse a

toujours maintenu le meme point de vue : il prötend que la
neutralitö de la Savoie a ötö prononcee ä son avantage et insiste
sur son droit d'oecupation que, du reste, il n'a jamais utilisö.
Mais cette neutralite, prononcee sur la demande et ä l'avantage
de la Sardaigne, n'a plus de sens aujourd'hui et l'occupation
est irröalisable. Bien des changements sont inlervenus en

Europe depuis i8i5 et les anciens traites ont perdu leur valeur;
logiquement, la clause de neutralisation aurait du disparaitre
des aecords internationaux de 1860, lors de la röunion de la
Savoie ä la France.

Si, cependant, la Suisse veut exercer ce qu'elle prötend etre
son droit ä l'occupation, il faut avant toutes choses qu'elle
conclue avec la France un arrangement bien fait qui en fixe les
conditions. Les deux pays sont en d'assez bons rapports pour
pouvoir aborder une teile affaire dans un esprit conciliant.

La Suisse n'a rien ä eraindre de sa voisine de l'ouest; aucun
Francais ne songe ä violer sa neutralite. Des interets communs
tres nombreux, d'ordre öconomique et moral, encouragent les

deux republiques ä resserrer les liens qui les unissent. Mais ces
bonnes relations ne sont qu'un riiotif de plus pour ne pas laisser
se prolonger, ä propos de la Savoie, une Situation qui est un
vöritable anachronisme.

*
* *

Teile est l'argumentation de la revue francaise ; eile n'öchappe
pas ä des critiques nombreuses. II y a un minimum de connaissances

historiques que tout homme qui prötend dömontrer une
these en remontant dans le passe doit posseder au moins. Le

publiciste qui signe Z. reste deeidement au-dessous. Quand il
parle du XVP siecle, il confond rögulierement la Suisse avec
la röpublique de Berne, ce qui n'est pas tout ä fait la meme
chose. A propos du traitö de i564, il indique ä deux reprises la

Sardaigne comme ayant negociö avec la Suisse; or, l'ile de

Sardaigne n'ayant ötö attribuee ä la maison de Savoie qu'en
1720, on ne voit pas tres bien quel röle eile peut jouer dans

une affaire aussi ancienne. Le congres de Vienne, n'en döplaise
ä Tauteur, n'a pas impose ä la France la cession du pays de

Gex, il n'a pas dösenclavö le mandement de Jussy; ce sont des

actes qui appartiennent au second traitö de Paris et au traite de

Turin de 1816.
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Xotre publiciste ne parait pas beaucoup plus ferro sur la

geographie que sur l'histoire. Pas une fois il ne se demande, ce

qui esl pourtant essentiel, s'il n'y a pas dans la topographie de
la Savoie certaines particularites qui expliquent les intentions
des puissances et les dösirs de la Suisse. II parle, ä trois lignes
de distance, de la neutralite de la Savoie et du droit d'occuper
la partie nord de cette province, alors que le droit d'oecupation
s'applique ä la zone neutre tout entiere. II döclare que la
Sardaigne demanda, en mars i8i5, «que le Chablais, le Faucigny
et la partie septentrionale de la Savoie fussent iieutralises... »

C'est sans doute le Genevois que l'auleur a voulu dire car, quant
ä la Savoie proprement dite, chef-lieu Chambery, il n'a pas ötö

question au congres de Vienne d'en neutraliser une partie quel
conque.

Mais, independamment de ces erreurs plulöt lourdes, que
loute personne ayant de ces questions une connaissance generale

devrait öviter, il y en a d'autres, plus difficiles ä discerner,
qui denaturent toute l'arguinentation et presentent l'ensemble
de l'affäire sous un jour radicalement faux.

L'occupation temporaire du Chablais par Ies Bernois ne
parait pas avoir laisse chez nous un souvenir tres precis. S'il fut
question en i8i4 de reunir la Savoie du nord ä la Suisse, cela
tient ä de bien autres raisons ; c'est une application de tout un
systeme de defense contre la France d'apres lequel, tandis que
Napoleon rösistait encore, les allies auraient voulu organiser
rEurope centrale et qui, malgrö le triomphe subsequent de la

politique de marchandage, a ötö partiellement realise par les

traites de Paris et de Vienne.
A la fin de l'annöe i8i3 döjä, lorsque les armöes alliees en-

traient en Suisse pour envahir la France, les plönipotentiaires
d'Autriche et de Russie disaient, dans une note datee du 20
döcembre : « Les puissances alliöes ne döposeront pas les armes
avant que l'on ait rendu ä la Suisse les portions de territoire
que la France en a detachees. » Dans une note du 22 avril 1814,
les plönipotentiaires d'Autriche, de Russie et de Prusse allerent
plus loin encore et declarerent : « Qu'il ötait dans l'intention
des puissances d'assurer ä la Suisse une frontiere naturelle et

forte, qui püt toujours etre defendue avec succes, meine contre
des forces supörieures. »'

1 Of. Gonzenbach, La Suisse et la Savoie, p. 4i*
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Repondant ä cette invite, la Diete suisse chargea le colonel
Finsler d'elablir quelles limites naturelles et militaires la Suisse

pouvait dösirer pour sa defense et revendiquer en cas de
negociations. Cet officier se mit immödiatement au travail et, dans

un remarquable rapport, il fixa sur tous les points les rectifications

de frontieres qu'il jugeait indispensables. Au Sud-Ouest,
entre autres, il indiqua comme tres dösirable l'incorporation du

pays de Gex, enleve autrefois par le roi Henri IV ä la röpublique

de Geneve et, du cötö des Etats sardes, la ligne de hautes

montagnes qui bordent le cours de l'Arve. Si ces vues ne se

röaliserent pas, cela est du en grande partie aux pudeurs de la
Diete qui, craignant de mecontenter la France et la Sardaigne,
refusa de s'approprier le projet de Finsler, perdit du temps et

ne prit une decision que dans les premiers jours de juin, alors

que le traitö de Paris ötait signö depuis le 3o mai.
A Vienne ce ne furent pas les dölöguös de la Suisse, Reinhard

et consorts, braves gens, novices en diplomatie et munis
d'instructions tres etroites, qui demanderent aux puissances le Chablais

et le Faucigny. Les Genevois, Pictet de Rochemont et
Francis d'Ivernois, n'avaient pas les memes scrupules. Desireux
d'agrandir le territoire de leur cilö et de le souder ä la Suisse,
ils espöraient se faire rötrocöder par la France, contre des com-
pensations, tout ou partie du pays de Gex ou au moins assurer
ä la Suisse la rive sud du Löman. En effet, tandis que le congres

de Paris avait restilue ä la Sardaigne Ies anciennes provinces

de Maurienne et de Tarentaise, il n'avait rien stipule quant
au Chablais et au Faucigny dont le territoire avait ötö oecupe
quelque temps par des troupes autrichiennes.

Mais d'autres propositions ötaient intervenues. Dans l'automne
i8i4 dejä, le plönipotentiaire sarde St-Marsan avait parle de
faire participer la Savoie du nord ä la neutralitö suisse tout en
la placant sous la souverainete du roi de Sardaigne. Quel ötait
le but du gouvernement piemontais en faisant cetle offre? Le
secret de cette negociation se trouve sans doute dans les archives
de Turin ou de Rome; mais, ä döfaut de document precis, les
fails de l'öpoque autorisent une forte presomption. Le congres
de Paris, en laissant sans maitre la Savoie du nord, tandis qu'il
en parlageait le reste entre la Sardaigne et la France, persevörait
sans doute dans l'intention souvent annoncöe de fortifier la
neutralite suisse; plutöt que de ne rien avoir du tout, le gouverne-
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ment sarde pröförait reprendre, grevöe d'une servitude, des
provinces qu'il etait d'ailleurs incapable de defendre lui-meme. Le
fait que, presque aussitöt cette communication rei;ue, l'Autriche
retira ses troupes et les Piemontais reparurent au sud du Leman,

prouve qu'une fois de plus la diplomatie sarde avait calcule
juste.

Les Genevois ne se laisserent pas dösarconner; renoncant ä

leurs premiers projets, ils entrerent tres habilement dans les

vues du plönipotentiaire piemontais, insistereut sur les avantages

que la neutralisation de la Savoie du nord vaudrait ä Ia

Sardaigne x et demandörent en echange des cessions territoriales.
Les puissances, bien disposöes envers la Sardaigne comme
envers la Suisse et Geneve, accueillirent avec faveur ces propositions

qui leur paraissaient concilier honnetement des engagements
et des interets contradictoires. Quant aux dölöguös de la Diete,
informös sur le tard d'une negociation dont ils n'avaient pas su
le premier mot, ils montrerent moins d'enthousiasme; c'est sans
doute pour calmer leurs inquietudes et pour ne pas exposer le

traite ä un refus de la Diete suisse que l'occupation militaire,
prevue d'abord comme obligatoire, pril un caractere facultatif.

En fin de compte, le 29 mars 1815, les representants des

puissances signerent le protocole definitif qui se trouve reproduit ä

l'art. 92 de l'Acte final du congres de Vienne. Le premier
article de ce protocole, bien connu d'ailleurs, regle le regime
politique de la Savoie du nord.

« Que Ies provinces du Chablais et du Faucigny ct tout le
territoire au nord d'Ugine, appartenant ä S. M., fassent partie de
la neutralitö de la Suisse garantie par toutes les puissances;
c'est-ä-dire epie toutes les fois que les puissances voisines de la
Suisse se trouveront en hostilites ouvertes ou imminentes, les

troupes de S. M. Ie roi de Sardaigne, qui pourraient se trouver

1 En habile diplomate, Pictet de Rochemont lit valoir les avantages de la neutralisation

de la Savoie a la fois aupres des Sardes et aupres de la Suisse. Le 3 decembre
1814, il ecrivait ä Turrettini : « II faul presenter eela comme un avanlage pour le

roi de Sardaigne et, en consequence de eet avantage, faire ceder par lui ä Geneve un
arrondissement de territoire. Je travaille ä un memoire lä-dessus; nous verrons. rr

Quelque temps apris, dans son rapport sur son activite ä Vienne, il ecrivait: « Cette
faculte de prendre poste chez la puissance voisinc, pour garantir son propre territoire,
etant evidemment avantageuse ä Ia Suisse, il ne peut resulter de cet article du traite
aucune disposilion defavorable ä Geneve, comme en avanl ete l'occasion et meme

l'ayant demande. » Biographie de C. Pictet de Rochemont, par Edmond Pictet, pages
201 et 207.



326 REVUE MILITAIRE SUISSE

dans ces provinces, se retireront et pourront ä cet effet passer
parle Valais, si cela devient nöcessaire, qu'aucunes autres troupes
armees d'aucune puissance ne pourront y stationner, ni les

traverser, sauf celles que la Confödöration suisse jugerait ä propos
d'y placer. Bien entendu que cet ötat de choses ne gene en rien
l'administration de ces provinces, oü les agents civils de S. M.
le roi pourront aussi employer la garde municipale pour le maintien

du bon ordre. »

Or, on peut ergoter autant qu'on veut sur ce texte, dire bien
haut qu'il figure dans le protocole comme une concession x faite
ä Ia Sardaigne, il n'en est pas moins vrai que cet article, qui
fait encore jurisprudence aujourd'hui, est favorable ä la Suisse.
Le retrait des troupes est obligatoire pour le Piemont; l'occupation

au contraire dopend d'une decision du gouvernement
suisse qui en fixe Popportunitö au prorata de ses intöröts. II
n'est donc pas ötonnant que la Diete föderale, malgrö quelques
oppositions, ait ratifiö ce protocole en y reconnaissant « une
nouvelle preuve de la bienveillance des hautes puissances envers
Ia Suisse ». II est moins eomprehensible que le gouvernement
sarde l'ait accepte. Cela s'explique peut-ötre par une pression
de la pari des puissances; mais il faut compter aussi avec le

dösarroi que le retour de Xapoleon jeta dans toute l'Europe et
l'idöe que de nouveaux traitös allaient intervenir qui modifie-
raient les premiers.

Mais rien de pareil n'arriva. Le second traitö de Paris qui
cöda au canton de Geneve la bände de terrain de Versoix et
attribua au Piemont la Savoie occidentale, ne pröcisa rien quant

1 En echange de quelques communes a eider au canton de Geneve, le roi de

Sardaigne se reservail des concessions qu'il rangeait sous cinq chefs differents. i» Neulralisation

de Ia Savoie du nord. 2° Suppression dr toul. droit de transit pour les
marchandises sardes sur la roule du Simplon. 3» Abandon cn toute propriete au roi de

Sardaigne des fiefs imperiaux de la Republique ligurienne que, jusque-lä, il adminis-
Irait seulement. 4° Garantie europeenne couvrant tout le traite. ü° Promesse des

puissances d'employer leurs bons offices pour la remise ä la Sardaigne d'une partie de la

Savoie occidentale encore francaise.
Ges concessions depassaient infiniment en valeur Tobjet cede. Comment se tait-il

qu'en tele de cette liste se trouve la clause de neutralisation redigee comme on sait-.'

Evidemment, quelle que soit la forme du protocole. ce n'est pas le gouvernement de

Turin qui a prepare ce paragraphe; il n'en avait d'ailleurs pas besoin des qu'on lui
promeltait la restitution de la Savoie occidentale. Cette neutralisation etait une
garantie que les puissances aecordaient ä la Suisse qui, contrairement ä leurs intenlions
premieres, restait privee de la Savoie du nord. Cf. Schweizer, Geschichte der
schweizerischen Neutralität, p. 892.
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ä l'occupation du territoire neutralise ; il se borna, avec l'ap-
probation de Pictet, qui parait avoir interprötö ses instructions
(l'une faijon plutöt singuliöre, ä en ötendre la surface L Le traite
de Turin du 16 mars 1816 ne fut pas plus explicite. Entre
temps, Ie gouvernement sarde, qui constatait (pie la Diete
suisse n'avait accepte le protocole du 29 mars qu'en accentuant
Ie caractere facultatif de l'occupation et n'admettait pas volontiers

l'öventualitö d'övacuer une partie de son territoire sans
etre sür que d'autres en assumeraient la defense, avait engage
des demarches auprös du Directoire föderal tendant ä obtenir
l'assurance positive cjue la Suisse protegerait, en cas de besoin,
Ia Savoie neutralisee ä l'ögal de son propre sol. Gelte tentative

n'avait eu d'autre rösultat que de faire apparaitre
l'opposition naissante entre Ie point de vue suisse et Ie point
de vue sarde ; et Pictet de Rochemont, qui reprösentait la
Confedöration ä Turin comme il l'avait reprösentöe au second

congres de Paris, comprit qu'il y avait lä une divergence
dangereuse, de nature ä compromettre toute sa negociation. II se
borna donc ä faire insörer, ä l'article 7 du traitö, une clause

indiquant les protocoles du 29 mars ct du 20 novembre et declarant

que la Suisse les acceptait dans leur entier et sans röserve aucune.
C'etait un replätrage: le conflit devenait chronique; et, plus
tard, malgrö des tentatives nombreuses, aucun acte nouveau
n'est venu eclaircir une Situation qui, en 1815, passait döjä
pour trop embrouillöe.

Ainsi, la neutralitö de Ia Savoie du Xord a öte proposee non
pas comme un but, mais coinme un inoyen. Le gouvernemenl
sarde en a parlö pour Ia premiere fois alors qu'il ne possödait
pas encore ces provinces ; les dölöguös genevois ont adopte ses

vues pour faciliter l'arrondissement de leur territoire ; l'Europe
approuva, heureuse qu'elle ötait de menager Ia Sardaigne tout
en fortifiant la Suisse et de proteger par surcroit Ia roule du

1 Traite du 20 novembre 1810. Exlrail des articles concernant la Suisse : La
neutralite de la Suisse sera etendue au territoire qui se trouve au nord d'une ligne ä tirer
depuis Ugine, y compris celte ville, an midi du lac d'Annecy, par Faverge jusqu'ä
Lecheraine, et de lä au lac du Bourget jusqu'au Rhone, de la meme maniere qu'elle a

ete etendue aux provinces de Chablais et de Faucigny, par l'article 92 de l'acte final
du congres de Vienne.

Les puissances reconnaissent et garantissent egalement Ia neutralite des parties
de la Savoie designees par l'aetc du congres de Vienne du 29 mars i8i5 et par le

traite' de Paris de ce jour, comme devant jouir de la neutralite' de la Suisse de la

meme maniere que si elles appartenaient ä celle-ci.
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Simplon contre les agissements de la France ; les reprösentants
de la Diete et la Diete elle-meme acceptereiit un arrangement
pröpare sans eux, qu'ils auraient eu mauvaise gräce ä repousser.

Dans Ia suite, la Sardaigne et la Suisse n'ont pu se mettre
d'accord pour rögler l'application du traitö. L'acte du 29 mars,
complete par ceux du 20 novembre, reste donc seul en vigueur;
et, aux termes de ce protocole, la Savoie du Xord, grevöe d'une
servitude, se trouve dans une Situation unique en Europe.

C'est ce que fit ressortir le gouvernement suisse, en 1860,

lorsqu'il fut question de reunir la Savoie ä la France. Son

representant ä Paris ne basa pas ses pretentions sur le traite de

1.564- Ce traite n'a ötö invoquö par le Departement politique que
comme un element de discussion, alors que Ies affaires prenaient
döjä une tournure fächeuse. Et si l'on peut s'ötonnerque Ie Conseil
föderal ait aecordö une pareille importance ä un acte aussi
ancien, il faut reconnaitre que l'exemple lui venait de haut :

c'est, en effet, sur les clauses de ce traite que la France,
puissance garante, s'est fondee en 1798 pour occuper militairement
le pays de Vaud.

Au mois de janvier 1860, lc ministre Kern insista simplement
sur le droit de la Suisse de figurer comme partie contraetante
dans tout arrangement concernant la Savoie du Xord et fit
ressortir que le droit d'oecupation du territoire neutralise, qui
pouvait avoir de l'importance quand celui-ci ressortissait ä un
Etat de second ordre, comme le Piömont, devenait quasi-illu-
soire si la Savoie appartenait ä la puissante France.

Ces ouvertures, bien loin d'etre laissees longtemps sans

reponse, furent accueillies avec faveur. Au commencement de

fövrier, le ministre des affaires etrangeres, Thouvenel, recevait
M. Kern et lui disait entre autres choses : « L'empereur m'a

charge de vous dire que, si l'annexion devait avoir lieu, il se

ferait un plaisir, par Sympathie pour la Suisse ä laquelle il
porte loujours un interet particulier, de lui abandonner comme
son propre territoire les provinces du Chablais el du Faucigny».
Des döclarations analogues furent faites au prösident de la
Conföration par le charge d'affaires de France ä Berne et aux
cabinets de Turin et de Londres. L'empereur confirma les paroles

de son ministre et celui-ci ajouta, quelques jours plus
tard, qu'on n'aurait pas de peine ä s'entendre au sujet de la
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partie de l'ancien Genevois situee au nord du ruisseau des
Usses i.

Rien ne permet de supposer que Napolöon III, en faisant ces
declarations, ne füt pas sincere. II changea d'avis par la suite :
l'hostilite que marquerent les Savoisiens du Sud en face d'un
morcellement possible de leur pays y fut sans doute pour quelque

chose ; d'autre part, le gouvernemenl födöral, par son insis-
tance ä proclamer ses droits, sa häte ä röclamer un engagement
ecrit, ne put que mecontenter l'empereur ; et surtout l'opinion
de la France se prononca önergiquement contre la cession
d'une partie de Ia Savoie ä la Suisse. Or, c'ötait pour faire valoir
sa politique devant l'opinion que Xapoleon III, trös peu conque—
rant de sa nature, tenait ä une augmentation de territoire ;:

entre le möcontentement de ses sujets et celui du peuple suisse,
il ne pouvait hösiter longtemps.

Mais si le gouvernement francais modifia son point de vue,
si, une fois la discussion engagöe, il soutint, coinme les
Piemontais, que la Savoie avait ölö neutralisee en faveur de la
Sardaigne, il prit soin, d'autre part, de se röfuter lui-möme ct
reconnut implicitement l'intöret que pouvait avoir la Suisse ä

faire respecter les traitös de Vienne. Le ministre Thouvenel,
dans la lettre destinee ä etre remise au Conseil federal, par
laquelle il notifiait au charge d'affaires de France ä Berne le-

traitö de cession du 24 mars 1860, disait entre autres choses:

«... Sans rentrer dans une discussion qu'il me semble pour
le moment inopportun de prolonger, je me borne ä 'declarer
de nouveau que le gouvernement de l'empereur n'entend allerer
aucune des conditions legitimes sur lesquelles repose la neutralitö

de Ia Suisse, et je ne saurais en fournir une meilleure

preuve qu'en citant ici textuellement l'article 2 du traite de
reunion de la Savoie et de l'arrondissement de Xice ä la France
qui a etö signö le 24 de ce mois ä Turin : II est entendu, dit
cet article, que S. M. le roi de Sardaigne ne peut transferer les

parties neutralisöes de la Savoie qu'aux conditions auxquelles il
les possede lui-möme, et qu'il appartiendra ä S. M. l'empereur
des Fraiu;ais de s'entendre ä ce sujet, tant avec Ies puissances
reprösentöes au congrös de Vienne, qu'avec la Confederation

1 Cf. Rapport du Conseil federal presente aux Chambres le 28 mars 1860 sur la
question de Savoie et rapport de gestion du Departemenl politique sur Tannee 18O0.

Feuille federale, 1860, I. 464. 1861, I. 854.
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helvötique et de leur donner les garanties qui rösultent des

stipulations rappelöes dans le prösent article l ».
Ce traite du 24 mars, dont le second article a survöcu ä la

longue et laborieuse negociation de 1860, ne subit en aucune
maniere l'influence anglaise; il fut prepare ä Turin par Cavour,
Benedetti et le baron de Talleyrand, et cela avant le moment
oü l'Angleterre entra dölibörömenl en scene en faveur des
pretentions suisses. Les dispositions stipulees ä l'article 2 devaient
nöcessairement s'y trouver, car, la neutralitö de la Savoie du
Xord ayant ötö döcrötöe par l'Europe, les gouvemements de
France et de Sardaigne auraient du, s'ils avaient voulu ne plus
en tenir compte, provoquer un öchange de vues ou convoquer
une conförence europöenne. Cette conförence, souvent annoncee
et attendue pendant plusieurs mois, ne se röunit jamais.

Le publiciste qui signe Z. ignore evidemment la plupart de

ces faits; il ignore sans doute aussi qu'en i883 le Conseil
föderal protesta contre rötablissement de fortifications sur le
Vuache et que le ministere Ferry fit droit ä ces reclamations.
La France, en effet, peut tenir garnison ä Thonon et partout
oü eile le veut dans la Savoie du Xord, mais, aussi longtemps
que l'article 92 du traite de Vienne aura force de loi, toutes ces

troupes devront disparaitre des que la guerre se rapprochera
des bords du Löman. Or, il n'est pas habituel d'ölever une
forteresse pour l'övacuer et la livrer ä d'autres aussitöt qu'elle
peut rendre des services.

En voilä assez pour montrer que la revue francaise eüt öle
bien avisee en priant son collaborateur de se documenter un peu
mieux avant d'aborder la question de Savoie. Pourtant, sur un
point, et de tous le plus important, ses vues se rapprochent des
nötres. Xous ne sommes pas obliges de croire l'auteur sur parole
quand il nous declare que « si la Conföderation helvötique venait ä
ötre menacee un jour par un puissant voisin, ce ne serait pas,
ä coup sür, par la France, car il n'existe pas un seul Francais
qui songe ä violer la neutralitö suisse... » II n'y a sans doute,
ä l'heure qu'il est, personne, dans toute l'Europe centrale ou
occidentale, qui songe ä violer les frontieres d'un voisin; cependant,

toutes les puissances multiplient les pröcautions et arment

1 Cf. Feuille federale, 1860, I, 497
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dans la mesure et au delä de leurs capacites. Mais ailleurs,
quand le publiciste Z. nous dit qu'il est temps, sinon de modifier

Ies vieilles clauses des traitös de i8i5, au moins de

conclure, entre Suisse et France, un arrangement qui en regle
l'application, il parle d'or et, nous autres Suisses, nous n'avons
aucune raison de ne pas abonder dans son sens.

Meine en admettant le point de vue qui nous est le plus
favorable, savoir que Ia neutralitö de la Savoie du Xord n'a ötö
realisee qu'ä notre avanlage et que la Suisse n'est appelöe ä

intervenir dans ces districts que pour protöger son propre
territoire, cette disposition des traitös de i8i5 n'a jamais eu pour
nous l'utilitö (pie d'aucuns ont bien voulu croire.

L'assimilation de Ia Savoie du Xord au Systeme döfensif de
la Suisse appartient ä toute une organisalion de frontieres qu'il
aurait fallu realiser eompletement si l'on avait voulu faire une
oeuvre utile et durable. D'apres le plan du colonel Finsler, la
frontiere suisse suivait les cretes du Jura pour aboutir au poinl
oü la montagne s'abaisse vers le Rhone. De l'autre cötö du
fleuve, eile ötait marquee par les sommels du Vuache, du Mont
de Sion et du Saleve, pour embrasser ensuite tout le bassin de
l'Arve et rejoindre, par delä le col Ferret, Ia grande chaine des

Alpes valaisannes. Avec cela, la Suisse aurait ötö pourvue ä

l'ouest et au sud-ouest d'une limite strategique de premier
ordre, franchissable sur im tres petit nombre de points, d'ailleurs

faciles ä döfendre.
Malheureusement le rapport de Finsler resta lettre morte;

on n'en retint qu'un article : dans la Savoie du Xord, les
puissances röunirent, militairement parlant, un territoire ä la
Suisse. Mais cette adjonction, parce qu'isolöe, perdait la plus
grande partie de son utilite.

Le protocole du 29 mars, en effet, prövoyait une övacuation
et une oecupation de la Savoie du Xord par Ies troupes
föderales, a toutes les fois que les puissances voisines de la Suisse

se trouveront en etat d'hostilitös ouvertes ou imminentes ». En
realite, le traite ne pouvait s'appliquer qu'au cas oü la
Sardaigne, seule ou alliee ä l'Autriche et Ia France, seule 011

alliee ä la Sardaigne, entraient en guerre. Mais au cas oü les

Sardes prendraient l'offensive et voudraient tenter une attaque
par la route du Simplon, ou une demonstration par l'une des

vallees savoisiennes, pourrait-on raisonnablement leur demander
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d'övacuer au prealable ce pays, quittes ä le reconquerir sur les
Suisses cjui l'occuperaient pröcisement au profit de ces meines
Sardes? Si c'est la France qui attaque, la Situation n'en est pas
meilleure pour cela: maitresse des deux versants du Jura dans
le pays de Gex, il lui suffit d'une simple dömonstration sur la
frontiere ouverte du canton de Vaud, pour inquieter les troupes
oecupant la Savoie. Et c'est ici le point faible de toute cette
combinaison : puisqu'on voulait fortifier la Suisse au sud-ouest
et la mettre en ötat de barrer la route du Simplon, on n'aurait
pas du commencer par ouvrir le passage ä l'ouest jusqu'ä deux
kilometres du Löman.

Le second traitö de Paris aggrava la Situation : en öteiidant la

zone neutralisee jusqu'au sud des lacs d'Annecy et du Rourget,
il y donnait pour limite une ligne purement fictive, sans
aucune protection naturelle. Des lors, l'occupation devenait

presque irröalisable : ce n'est guere le röle de nos miliciens
d'aller occuper, ä vingt lieues et plus de leur pays, une contree
ouverte qui leur est parfaitement etrangere.

Encore si une Convention militaire bien faite avait regle les
cas et le mode d'oecupation... Mais, des le döbut, les

divergences de points de vue entre la Suisse et la Sardaigne en
rendirent la conclusion difficile. En 1816, dans les conförences de

Turin, Pictet de Rochemont aurait pu peut-ötre pröparer les
voies ä un arrangement. Mais, pour cet homme d'Etat, la
neutralitö savoisienne n'ötait, comme nous l'avons vu, qu'un moyen ;

le but, c'etait le desenclavement et l'agrandissement du territoire
genevois. Le traite de Turin assurant au canton de Geneve ses
limites definitives, l'affäire de Savoie cessait d'etre utile; eile

pouvait devenir genante. Pictet se tira d'affairc par un expedient.
Apres cela, il n'est pas etonnant que l'occupation de la Savoie

par des troupes föderales n'ait jamais ötö röalisöe. A plusieurs
reprises, au cours du XIXe siecle, Ie gouvernement suisse a
manifeste des velleitös dans ce sens; ses voisins n'ont pas
conteste son droit; meme, plus d'une fois, ils en ont sollicite
l'application. Mais, au moment d'agir, la Suisse s'est toujours
heurtee, faute de Convention prealable, ä des difficultös qui ont
fait abandonner le projet.

Aujourd'hui, la Situation est moins claire que jamais : c'est
la France, le pays meine contre lequel la Confödöration ötait
appelöe ä defendre la Savoie du Xord, qui possede cette contröe.
Pourtant, les anciens traitös subsistent, car Xapoleon III, en
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1860, agit ä peu pres de la meine maniere que Pictet en 1816:

pour ne pas gener ses annexions, il se borna ä rappeler en

bloc, dans l'article 2 du traitö de Turin, les Conventions
pröeödentes. L'ötat de choses d'autrefois se Irouve modifie sur un
point : au cas d'une guerre offensive de Ia Triple alliance contre
Ja France, il pourrait etre avantageux pour celle-ci que Ies

Iroupes födörales oecupassent la Savoie du Xord ; mais serait-ce
dans I'intöröl de la Suisse X'aurait-elle pas d'autres frontieres
i\ couvrir avant de garnir de troupes la rive sud du Leman
D'ailleurs, ä moins d'avoir viole precedemment sur un autre
point, au Simplon par exemple, notre neutralitö, 011 ne voit pas
ce qu'une armöe austro-italienne pourrait faire dans le Chablais
(in le Faucigny ; quant aux contrees plus lointaines que le

second congres de Paris a placees sous la protection de la
Suisse, il est peu probable (pie notre gouvernement ait jamais
•songe ä les occuper.

La neutralite de la Savoie du Xord a pour nous un avantage:
eile a jusqu'ä present empeche l'ötablissement de forts dans le

voisinage de Geneve et le Ion»- du cours de l'Arve ; en face de

belligerants disposes ä respecter les traites, eile pourrait
eloigner la guerre de nolre limite sud-ouest. Mais c'est lä une
valeur surtout theorique ; qu'on suppose le contraire, que des

circonstances se presentent necessitant l'application integrale des
traitös de l8i5, ct les difficultes insurmontables, qui, plus d'une
fois döjä, ont arrete l'action föderale, reparaitront. D'ailleurs
tout cela sent le vieilli : les dispositions du congres de Vienne
cadraient avec le Systeme du cordon de troupes pröconise autrefois

comme la meilleure döfense d'une frontiere ; mais aujourd'hui

que les grosses concentrations sont admises comme Ie

rudiment de la guerre, peut-on croire que rötat-major föderal
ira, en oecupant une contröe excentrique, emietter des

ressources dont il aura im si grand besoin ailleurs
Donc, nous sommes d'accord avec l'auteur frangais pour dire

tpie l'ancien traite dont, avec un saint respect, 011 invoque
encore toutes les clauses, y compris celle, sans doute, qui
ouvre Ia route du Valais ä rarmee en retraite, repond mal aux
circonstances prösentes. II est temps qu'un arrangement vienne,
non pas necessairement le modifier, ce qui ne pourrait se faire
sans im appel ä l'Europe, mais en fixer le sens et en rögler
l'application. Ed. Rossier.
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